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INFORMATIONS MUNICIPALES : 
 
 

La municipalité tient à porter à votre connaissance un certain nombre d’incivilités et 
dégradations : regroupement de plus de 6 personnes, non port du masque, introduction 
dans des locaux, portes enfoncées, serrures fracturées, plafonds suspendus perforés, vol 
de denrées… Le respect des personnes et des biens fait parti des règles de vie en société.  
Demi-journée citoyenne - Nettoyage au cimetière : La municipalité prévoit d’organiser une 
demi-journée citoyenne (nettoyage au cimetière). Merci aux volontaires de s’inscrire en mairie. La 
date vous sera communiquée ultérieurement, en fonction de l’évolution sanitaire. On compte sur 
vous. 
Transport scolaire : Pour les inscriptions en ligne des collégiens et lycéens, pour la rentrée 
2021/2022, il convient d’adresser un mail à : antennedevannes.transports@bretagne.bzh, avant le 
30 avril, avec les informations suivantes : adresse mail sur laquelle vous souhaitez recevoir les 
informations - nom, prénom, date de naissance et établissement de vos/votre enfant(s) pour 
l’année 2020/2021.  
Un mail vous sera adressé, courant mai, afin d’accéder au portail d’inscription en ligne. En cas de 
difficulté, veuillez-vous adresser à la mairie. 
Elections : En prévision des élections départementales et régionales, les 20 et 27 juin 2021, la 
Commune recherche des assesseurs et scrutateurs pour la tenue des bureaux et le dépouillement 
des scrutins. Les personnes bénévoles doivent être de préférence vaccinées contre la COVID 19.  
Inscriptions en mairie. 
Depuis le 6 avril 2021, les électeurs peuvent faire en ligne leur procuration depuis leur 
smartphone ou ordinateur. La procédure se déroule en 2 étapes : 
- Réaliser votre demande en ligne sur le site : www.maprocuration.gouv.fr  
- Rendez-vous à la gendarmerie pour valider son identité. 
Conseil Municipal des Jeunes : Concours de dessins et réalisations pour Pâques. 
En raison des mesures sanitaires, ils peuvent être déposés uniquement en mairie jusqu'au 26 
avril, date de clôture du concours et du choix des vainqueurs par les élus du CMJ.  
Recensement militaire : Les jeunes hommes et jeunes femmes nés en avril, mai et juin 2005 
doivent se faire recenser à la mairie (procédure obligatoire). Prévoir livret de famille + CNI. 
Entretien des murs et murets : L’entretien des bas de murs ou de murets le long des trottoirs 
doit être réalisés par les propriétaires et locataires. 
Démarchage : Du démarchage à domicile, a lieu ces jours-ci sur Bréhan. Merci de vous 
montrer vigilants. Il est rappelé qu’en cas de démarchage à domicile ou téléphonique, les textes 
prévoient un délai de rétractation de 7 jours. La règle pour se protéger est : ne jamais signer lors 
de la première visite et prendre le temps de la réflexion.  
Troubles du voisinage :  
Les règles d’épandage doivent être rigoureusement respectés en fonction du traitement à 
effectuer ou de la catégorie de l’épandage. 
COVID : A compter du samedi 3 avril à 0 heure, tous les départements passent en couvre-feu 
renforcé, de 19 heures à 6 heures. 
Les déplacements en dehors du couvre-feu sont autorisés sans attestation dans un rayon de 10 
kms autour du lieu de résidence. 
Au-delà des 10 kms ou pendant la période de couvre-feu, vous devez justifier d’un motif de 
déplacements et être muni d’une attestation de déplacement dérogatoire. 
Sont notamment autorisés : Les déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité 
professionnel ou de formation - Consultations de soins - Motif familial impérieux, personnes 
vulnérables ou précaires ou gardes d’enfants - Situation de handicap - Convocation judiciaire ou 
administrative - Déplacements de transit et longue distance - Achats de première nécessité - 
Déménagement - Démarches administratives ou juridique. 
Le port du masque est obligatoire en agglomération dans toutes les communes du 
Morbihan. 
 
 

 

Mairie : 02.97.38.81.31 

Mail : brehan.mairie@wanadoo.fr 
Site : www.brehan.fr 
Lun.-vend. : 8h30-12h00 
                     14h00 -17h00 
Sam. : 9h00-11h30 

Portail famille : 
brehan.carteplus.fr 

Permanence de M. Le Maire : 

Mardi - mercredi - jeudi : 
9h. à 12h. sur RDV si possible 

Agence Postale Communale : 

02.97.38.81.31 
Lun.-vend. : 9h.-12h. / 14h.-16h. 
Sam. : 9h00-11h30 
 

Médiathèque : 02.97.28.10.16 

Mar.    : 9h00-11h30 
Merc. : 10h00-12h00/13h30-17h. 
Sam.   : 9h00-12h30 
 

Accueil Péri-scolaire : 
02.97.08.16.34 / 06.72.92.66.51 

Restaurant de Noé : 
02.97.38.83.58 
 

Pontivy Communauté : 

02.97.25.01.70 

STGS : eau - assainissement : 

Urgence : 09.69.32.69.33 
 

Presse: La Gazette : 06.75.33.20.71 

         Le Télégramme : 06.62.48.51.84 
            Ouest-France : 06.88.79.13.04 
 

Déchetteries : Crédin : 

Lun. et sam.. : 9h30-12h./14h.-17h. 
Mar.,merc.,jeu.,vend. : 14h.-17h. 

Bréhan : déchets verts uniquement 
Merc. : 9h30-12h. 
Sam. : 9h30-12h./14h.17h. 
 

Médecins : 

Jean Thual        : 02.97.38.85.18 
Nicolas Thual   : 02.97.38.83.33 
 

Pharmacie Guillermic : 

02.97.38.81.32 
Pharmacie de garde : 32 37 
 

Infirmiers : Beurel, Harnois, 

Jouanno, Josso, Le Claire : 
02.97.38.82.90 
Davenet, Collet : 02.97.25.02.21 
 

Masseur-kinésithérapeute : 
Jérôme Le Deist : 02.97.28.11.98 
 

Taxi-ambulance : 02.97.38.85.33 
 

Pompes funèbres:02.97.38.88.54 
 

Vétérinaire : TALEB – Rohan : 

02.97.51.50.47 
 

Samu : 15 

Pompiers : 18  

Police : 17 

Femmes victimes de 
violences : 39 19 

Enfance en danger : 119 
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NOS COMMERCANTS et ARTISANS : 
 

Peinture Dubois Céline : Pose de papier peint, revêtements muraux à peindre, peinture intérieure. Tel. : 06.98.07.84.23. 
 

PIZZA MOBIL : Je suis présent le vendredi et dimanche, devant l’église, de 16h. à 19h. Merci à tous. 
 

TERRES DE L'OUEST : Amis des animaux, venez découvrir les promotions sur l'alimentation animale. 
Amis jardiniers, venez découvrir les promotions sur les articles de jardinage. 
Arrivage hebdomadaire de plants de légumes et de fleurs. 
Acquisition sur réservation de poulettes prêtes à pondre. Pour plus de renseignements, veuillez-vous rapprocher de votre magasin. 
Prenez date, votre magasin sera ouvert le Samedi 8 Mai 2021. 
 
  
 

 
 
 
 
 
 

 

VIE SCOLAIRE : 
 

"PORTES OUVERTES INDIVIDUELLES" - ÉCOLE PUBLIQUE ROBIN FOUCQUET : Vous êtes désireux d'inscrire votre enfant 
au sein de notre établissement, ou votre choix d'école n'est pas arrêté, nous vous proposons des "portes ouvertes" individuelles sur 
rendez-vous dans le respect du protocole sanitaire. Ainsi ces visites pourront se faire en dehors de la présence des élèves, tous les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis à partir de 16h30. 
Pour mieux préparer votre venue, et fixer le créneau horaire de votre choix, je vous invite à me contacter au 02.97.38.81.79 ou par 
mail à l'adresse suivante : ec.0560689v@ac-rennes.fr. Au plaisir de vous rencontrer. La directrice, Mme LAURENT. 
 

VIE ASSOCIATIVE : 
 

On S'Bouge : Pour occuper Petits et Grands un autre combat "les frelons asiatiques" c'est le moment, vous trouverez des 
modèles de pièges dans les commerces locaux ou à la mairie. Bonne chasse. 
  

LA GAULE ROHANNAISE : Samedi 24 avril, ouverture du brochet. Prise maxi. : 2 brochets par jour par pêcheur, longueur : 60 
cm. Attention aux contrôles. 
Sandre : ouverture le 15 mai. Toute prise doit être remise à l’eau avant cette date. 
 

CAOZERIE GALO : "Lés cllôz de roches" (sueut) : En pus l'anée-là, l'iver avaet été nette frét, é la deûrnieûre mouésson bé 
meûgr. Jôzè alaet à son cllôz semer lés qhoqes grains q'il avaet saové du moulin. Son vouézin, nette arjentë, se noumaet 
"Ghustave chie-menu" i veuillaet qe par lés sous. Bé pourvu de terres, i n'avaet aoqhun souci, il alaet den sés cllôz en subllant. 
Jôzè le racouet crouéza un paovr vieu su la sente qi menaet à son cllôz...(A sueudr). 
DITON : Si t'as pâs ouis le coucou de qhinze avri, il ét pouri. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ANNONCES : ➢Urgent : Recherche maison 4 chambres sur Bréhan. Tel. 
06.49.93.54.79 
 

➢ A vendre tondeuse Wolf, moteur 2 temps avec panier, 100€. Tel. 
07.60.43.74.99. 
 

➢Recherche terre végétale. Tel.06.87.56.49.00. 
 

➢Donne pierres plates, couleur rouille et gris, à prendre sur place. Tel. 
06.85.69.55.28 ou 02.97.38.86.01. 
 

➢Pour faire du bois de chauffage, cherche particulier avec tronçonneuse 
capable de débiter 9 troncs en chêne, différentes largeur et longueur, plus 
gros diamètre 40 x 1 m hauteur. Tel. 02.97.07.02.99. 
 

 
 

 
EMPLOI : 
 
La société Linpac à Noyal-Pontivy recrute : 
 
Tel. : 06.29.60.57.80 

PONTIVY COMMUNAUTÉ : Pour l’élaboration de son projet culturel à l’échelle intercommunal, Pontivy Communauté consulte 
la population via un questionnaire disponible en mairie ou à la médiathèque et sur le site : brehan.fr.  
 

PAYS de PONTIVY - Appel à candidature pour le renouvellement du Conseil de développement : Vous souhaitez partager vos 
connaissances, compétences, idées au service de la communauté, le Pays de Pontivy recherche des candidatures citoyennes 
pour devenir membre de son conseil de développement. 
Bulletin de candidature à retirer en mairie ou sur le site : brehan.fr et à envoyer, avant le 30 avril, soit par mail : 
cdpondi@gmail.com ou par courrier : 2 rue du cuir vert à Rohan. 
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